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Délimita�on de la zone verte

Zones urbanisées ou des�nées à être urbanisées:
Zone d'habita�on 1

Zone d'habita�on 2

Zone de bâ�ments et équipements public

Zone mixte urbaine A/B

Zonte mixte villagoise

Zone d'ac�vités économiques communale type 1

Zone d'ac�vités économiques régionale

Zone commerciale

Zone spéciale

Zone de sport et de loisirs

Zone de sport et de loisirs "Camping"

Zone jardins familiaux

Zone de gares ferroviaries et rou�ères 1

Zone de gares ferroviaries et rou�ères 2

Zone port marchandise

Zones des�nées à rester libres:
Zone agricole

Zone fores�ère

Zone de verdure

Zone vi�cole

Représenta�on schéma�que du degré du sol pour les zones soumises
à un plan d'aménagement par�culier "nouveau quar�er":

Délimita�on du degré d'u�lisa�on du sol

Zones superposées
Zone soumise à un plan d'aménagement par�culier "nouveau quar�er"

Zone de servitude "couloirs et espaces réservés":
Couloirs pour projets de mobilité douce

Couloirs pour projets rou�ers

Zone de risques naturels préversibles:
Zone inondable (HQ10)

Zone inondable (HQ100)

Zone inondable (HQextrem)

Zone de bruit (LNGT, 55 dB)

Zones ou espaces en exécu�on de disposi�ons légales ou réglementaires spécifiques rela�ves:
à la ges�on de l'eau

à la protec�on de la nature et des ressources naturelles (1)

à la protec�on des sites et monuments na�onaux

Secteur protégé d'interêt communal:
Construc�ons à conserver

Monument à conserver

Alignement d'une construc�on existante à préserver

Secteur protégé de type "environnement construit"

Secteur protégé de type "environnement naturel et paysage"

à �tre indica�f et non exhaus�f
Plan d'aménagement par�culier dûment approuvé ou en cours d'approba�on

habitat d'espèce art. 17/20 loi PN - à �tre indica�f et non exhaus�f

Biotopes selon ar�cles 17 (polygone) - à �tre indica�f et non exhaus�f (1*)

Biotopes selon ar�cles 17 (point) - à �tre indica�f et non exhaus�f (1*)

Délimita�on des zones spécifiques MIX-u et GARE

Fond de plan:
Limite communale (PCN 2018)

Parcellaire (PCN 2018)

Bâ�ment existant (PCN 2018)

Bâ�ment ajoute

Bâ�ment demoli

Légende
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HAB-1

Zone de servitude urbanisa�on:
Servitude de type "integra�on paysagère"

Servitude de type "coulée verte"

Servitude de type "topographie"

Servitude de type "transi�on"

Servitude de type "étude de sol"

Servitude de type "recul réseau Natura 2000"
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5 = corridor 5m        15 = corridor 15m        30 = corridor 30m

(1) Origine: loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant la protec�on de la nature et des ressources naturelles, Ministère du
Développement durable et des Infrastruktures - Département de l'Environnement

(1*) Origine: Cadastre de biotopes 2009, Cadastre de biotopes des milieux overts (2014), Biotopes supplémentaires de la SUP 2018
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Port de Mertert (1,26ha)
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Lamesch-Schritz (0,81ha)
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Bergfeld - HAB-2 (4,53ha)
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